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Délibération n° DEL_2026_0100

Date de la Convocation :
jeudi 04 juin 2026

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  
16/06/2026

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  dix  juin  à 19  h  30,  le  Conseil 
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du 
Conseil  Municipal,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Michel 
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE, 
Madame  Emmanuelle  VIALANEIX,  Monsieur  Philippe 
RIBEYRE,  Madame  Brigitte  FROMAGET,  Monsieur  Jacky 
ROME,  Madame  Marlène  LASHERME,  Monsieur  Joris 
RIVORY,  Madame  Colette  CHASSAGNE,  Madame  Valérie 
BELLUT,  Madame  Claire  MICHEL-MAZIERE,  Monsieur 
Stéphane  LAC,  Madame  Corinne  BERNARD,  Madame 
Séverine  BONCOMPAIN,  Monsieur  Samir  BOUSSIKLI, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  François 
CHATAING, Madame Chloé BOURDELAIN, Monsieur  Cédric 
DINIS,  Monsieur  Quentin  PETIT,  Madame  Mathilde 
MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Enzo  CHARITAT,  Monsieur 
Baptiste WAUQUIEZ, Monsieur Abdelhak AGHZAF, Monsieur 
Laurent JOHANNY, Madame Saloua EL AAZZOUZI, Monsieur 
Fabien SURREL, Madame Chloe ALIBERT, Madame Naziha 
BOUACHMIR

Ont donné procuration :
Monsieur  Jean-François  EXBRAYAT  à  Monsieur  Philippe 
RIBEYRE,  Monsieur  Roland  LONJON  à  Madame  Marlène 
LASHERME,  Monsieur  Xavier  RIFFARD  à  Madame 
Emmanuelle  VIALANEIX,  Madame  Mathilde  BOURGIN  à 
Madame Brigitte FROMAGET

Secrétaire de séance : Marlène LASHERME

La séance a été levée à : 22H30

Rédacteur : Catherine MALAVAL Administration des Services Techniques
Affaire suivie par : Geoffroy GROLL

Objet : Stade  Lafayette  -  Rénovation  de  l'éclairage  sportif  :  autorisation  de  confier  au 
Syndicat d’Énergies de la Haute-Loire la réalisation des travaux

Rapporteur : Jacky ROME

Dans le cadre des travaux d’aménagement du terrain synthétique au stade Lafayette, il  est 
nécessaire de rénover l’éclairage des terrains honneur et annexes à 250LUX (obligation de la 
Fédération Française de Rugby).
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Un  avant-projet  de  ces  travaux  a  été  réalisé  en  accord  avec  le  Syndicat  Départemental 
d’Énergies  de  la  Haute-Loire  auquel  la  commune  a  transféré  la  compétence  « éclairage 
public ».

L’estimation  des  dépenses  correspondant  aux  conditions  économiques  actuelles  s’élève  à 
72 856,51 € H.T.

Conformément aux décisions, prises par son Comité, le Syndicat Départemental peut prendre 
en charge la réalisation de ces travaux en demandant à la Commune une participation de 85 %, 
soit :

72 856,51 € x 85 % = 61 928,03 €.

Cette  participation  pourra  éventuellement  être  revue  en  fin  de  travaux  pour  être  réajustée 
suivant le montant des dépenses résultant du décompte définitif.

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Numérique - Vie étudiante du 29/05/2026

A reçu un avis favorable en Commission Travaux - Accessibilité du 26/05/2026

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE l’avant-projet  des  travaux  de  rénovation  de  l’éclairage  du  stade  Lafayette,
présenté par le Syndicat Départemental d’Énergies de la Haute-Loire,

- CONFIE la  réalisation  de  ces  travaux  au  Syndicat  Départemental  d’Énergies  de  la
Haute-Loire, auquel la commune est adhérente,

- FIXE la participation de la commune au financement des dépenses à la somme de
61 928,03 € et d’autoriser Monsieur le Maire à verser cette somme dans la
caisse du Service de Gestion Comptable du Puy-en-Velay, comptable public du
Syndicat. Cette participation sera revue en fonction du décompte définitif.

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 10 juin 2026,
Le Secrétaire de séance,
LASHERME Marlène,
Adjointe au Maire.

Fait au Puy-en-Velay, le mercredi 10 juin 
2026

#signature#
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